
CNE.15 

Gestion et optimisation  
d’une entreprise acéricole  
Cette formation vise à développer les compétences 
essentielles à la gestion d’une entreprise acéricole. 

AEC  |  765 h

INFORMATION ET INSCRIPTION
Sans frais au 1 855 856-1527, poste 0
formationextra.com  |  fcontinue@cegeplapocatiere.qc.ca

Les participants apprendront à gérer les opérations administratives ainsi que les ressources humaines et matérielles, 
tout en optimisant les processus de production. Ils développeront également les compétences nécessaires pour 
faire croître leur entreprise. L’objectif est de préparer les gestionnaires à relever les défis du secteur acéricole.

152-Z06-LP Introduction à la profession 60 heures

420-Z0E-LP Initiation aux outils numériques 45 heures

410-Z2E-LP Gestion de budget  60 heures

410-Z2F-LP Gestion des ressources humaines 60 heures

152-Z07-LP Santé, sécurité et environnement 45 heures

410-Z2G-LP Administration acéricole 75 heures

410-Z2H-LP Développement d’une entreprise  
acéricole 60 heures

152-Z08-LP Gestion de l’équipement, des bâtiments 
et des infrastructures 75 heures

190-Z02-LP Aménagement de la forêt 90 heures

152-ZA1-LP Production acéricole 1 45 heures

152-ZA2-LP Production acéricole 2 45 heures

152-Z09-LP Optimisation acéricole 45 heures

152-ZA3-LP Projet intégrateur 60 heures

C’EST POUR VOUS SI...	
	› Vous êtes propriétaire d’une entreprise acéricole ou que  

	 vous désirez en faire l’acquisition. 
	› Vous êtes un détenteur d’un DEP en acériculture. 
	› Vous êtes un professionnel dans le domaine acéricole. 
	› Vous êtes en réorientation de carrière dans le domaine  

	 de l’acériculture.

NOS ATOUTS
	› Approche très concrète : budget, RH, production, 

	 optimisation 
	› Cours bâtis en fonction des défis actuels du secteur 

	 (rentabilité, main-d’œuvre, innovation, durabilité) 
	› Développement de compétences immédiatement 

	 transférables dans l’entreprise
	› Visites d’entreprises acéricoles d’envergure
	› Horaire flexible (soir, fin de semaine)  
	› Bourse d’excellence

CONDITIONS D’ADMISSION 
 
En plus de devoir satisfaire aux conditions générales 
d’admission, la personne doit satisfaire à l’une ou l’autre des 
conditions particulières suivantes :  

- 	détenir un diplôme de cinquième secondaire et posséder 
	 une expérience pertinente dans des entreprises du 
	 secteur de l’acériculture.  
	 ou 
-  	détenir un diplôme d’études professionnelles (DEP) ou un 
	 diplôme de niveau collégial (DEC ou AEC) dans le secteur 
	 de l’acériculture, de l’agriculture, de la foresterie ou dans 
	 un secteur connexe.  
	 ou  
-  	détenir une formation et une expérience jugées 
	 suffisantes par le Collège.

MARCHÉ DU TRAVAIL 
	› Entreprises acéricoles
	› Organismes de services-conseil en acériculture 
	› Consultant indépendant

GRILLE DES COURS


